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Critères de sélection 
 

En complément des principes directeurs, l’Autorité de gestion a établi des critères de sélection et des 
procédures qui sont non discriminatoires et transparents, assurent l’accessibilité pour les personnes 
handicapées, l’égalité entre les femmes et les hommes et tiennent compte de la Charte des droits 
fondamentaux de l’Union européenne, du principe de développement durable et de la politique de l’Union 
dans le domaine de l’environnement. Ces critères permettent de sélectionner les opérations du Programme 
Régional Nouvelle-Aquitaine 2021-2027. Ces nouveaux critères s’appliquent aux futures opérations 
programmées. 

 

 Les modifications concernant l’axe 1 et l’objectif spécifique 1.2 « Tirer parti des avantages de la 
numérisation au bénéfice des citoyens, des entreprises et des organismes de recherche et des 
pouvoirs publics (FEDER) », et l’axe 2 pour les objectifs spécifiques 2.4 «  Favoriser l’adaptation au 
changement climatique, la prévention des risques de catastrophe et la résilience, en tenant compte 
des approches fondées sur les écosystèmes (FEDER) » ; l’objectif spécifique 2.6 «  Favoriser la 
transition vers une économie circulaire et efficace dans l’utilisation des ressources (FEDER) » et 
l’objectif spécifique 2.7 « Améliorer la protection et la préservation de la nature et de la biodiversité 
et renforcer les infrastructures vertes, en particulier en milieu urbain, et réduire toutes les formes 
de pollution (FEDER) » sont les suivantes :  
 

 Précision sur la notion de coût total éligible : « La notion de coût total éligible s’entend avant application des 
options de coûts simplifiés. » 

 

 Les modifications concernant l’axe 4 et l’objectif spécifique 4.7 « Promouvoir l’apprentissage tout au 
long de la vie, notamment les possibilités de renforcement des compétences et de reconversion 
flexibles pour tous, en tenant compte des compétences entrepreneuriales et numériques, mieux 
anticiper les changements et les nouvelles exigences en matière de compétences fondées sur les 
besoins du marché du travail, faciliter les transitions professionnelles et promouvoir la mobilité 
professionnelle (FSE+) » et les typologies d’actions suivantes : 

 



3) Le soutien au réseau de professionnels de la mobilité européenne et internationale 

 Actions permettant la structuration et la coordination d’un réseau de professionnels de la mobilité 
européenne et internationale en Nouvelle-Aquitaine s’inscrivant dans le cadre du COREMOB. 

 Actions visant la professionnalisation des acteurs pour l’accompagnement à la mobilité (la phase de 
mobilité n’est pas financée par le FSE + mais seulement l’accompagnement en amont et en aval de 
la mobilité. 
 

 

Critères en vigueur 
 

Nouveaux critères présentés au Comité de suivi 

- Seuil minimum d'intervention du FSE+ 
fixé à 20 000 €. 

A compter du 1 er mai 2025, pour ces opérations, les dossiers seront déposés 
uniquement dans le cadre d’Appels à projets qui préciseront les critères à 
appliquer. 

 


